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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 18 OCTOBRE 2018 
 

FONDS SOLIDARITE LOGEMENT (FSL) - PARTICIPATION DE SAINT-ETIENNE 
METROPOLE POUR L’ANNEE 2018 
 
 
 

Le Fonds Solidarité Logement (FSL) est l’une des principales actions du Plan Départemental 
d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées de la Loire 
(PDALHPD). Le dispositif relève de la compétence du Conseil Départemental qui en assure 
la gestion. Son financement est assuré par le Conseil Départemental, les distributeurs 
d’énergie, les EPCI et certaines communes du département. 
 
Le FSL s’adresse aux ménages les plus précaires de la Loire. Il permet d’accorder des aides 
aux ménages pour, d’une part, faire face aux frais d’accès au logement (dépôt de garantie, 
caution solidaire, frais d’agence, frais d’installation, 1er mois de loyer), et d’autre part, il 
permet d’aider les ménages à se maintenir dans un logement (aides pour les impayés de 
loyers et de charges locatives, d’eau, d’énergie). Les aides sont apportées sous forme 
d’aides directes ou de prêts. Le FSL permet également de financer des mesures 
d’accompagnement social lié au logement.  
 
Le Comité Responsable du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement 
des Personnes Défavorisées est l’instance de pilotage du FSL. Il est co-présidé par le Préfet 
et le Président du Conseil Départemental. Le Comité Responsable du Plan est composé de 
représentants des EPCI dotés d’un PLH, de l’Association des Maires, de la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF), de la Mutualité Sociale Agricole (MSA), des associations des 
bailleurs sociaux et des bailleurs privés, d’Action Logement, du Réseau des Acteurs de 
l’Hébergement et du Logement, des représentants des fournisseurs d’énergie.  
 
Le traitement local des demandes s’effectue dans le cadre de Commissions Solidarité 
Logement (CSL). Elles procèdent à l’examen des demandes d’aides et de recours, émettent 
des avis motivés sur l’octroi ou le rejet des demandes. Quatre CSL fonctionnent sur le 
Département : Saint-Etienne, Gier-Ondaine-Pilat, Roannais et Forez. 
 
En 2017, 4 503 demandes ont été déposées à l’échelle de Saint-Etienne Métropole, pour un 
montant de 1 797 772 €. 3 884 aides ont été accordées à 3 496 ménages pour un montant 
de 1 076 883 €. 
 
A l’échelle du Département, 6 695 demandes ont été déposées pour un montant de 
2 693 843 €. 5 782 aides ont été accordées à 5 254 ménages pour un montant de  
1 621 187 €.  

 
Pour l’année 2018, la participation de Saint-Etienne Métropole au Fonds Solidarité Logement 
représente un montant de 60 432 €, elle correspond à une participation de 0,15 € par 
habitant proportionnelle à la population de la Métropole (402 882 habitants en 2015). 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- acte le montant prévisionnel de la participation de Saint-Etienne Métropole au 
Fonds Solidarité Logement à hauteur de 60 432 € pour l’année 2018 ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée sur le budget habitat de l’exercice 
2018 article 65733 chapitre 65. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
 
 

Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 
 

 

 


